
ARRETE PORTANT PUBLICATION DES DECLARATIONS
DE CREATION et DE VACANCE DTMPLOI ?2024-018

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la

Martinique,

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 313-4,

L. 452-34, L.452-35, L.452-36,

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de Gestion.

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégorie A, B et C

transmises au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la

Martinique par les collectivités et les établissements publics de Martinique,

ARRETE
ARTICLE l :
Les déclarations de créations et de vacances d emplois de catégorie A, B et C sont

arrêtées conformément au tableau annexé qui comporte 13 déclarations.

ARTICLE 2 :
Le Directeur Général des Services est chargé de Fexécution du présent arrêté qui

sera transmis au représentant de FEtat et affiché au Centre de Gestion.

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-

territorial.fr .

Le Centre de Gestion assure la publicité sur son site www.cdg-martinJQue.fr,

rubrique « Bourse de Femploi ».
v

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours ^, ., ^

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Fort- Fait à Fort-de-Fran^e, le 06 mars 2024

de-France dans un délai de deux mois à compter de la présente

publication.

Transmis à la Préfecture le :
Af&ché le : ?^^^^^^^â^eatiîmï

; ^2?u^(i)J^é8ident

le Ecanvil
:\
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Déclaration

2024-2-9097

2024-2-9098

2024-2-9099

2024-2-9100

2024-2-9101

2024-3-9001

2024-3-9002

Grade

Adjoint technique

Rédacteur

Attache

Auxiliaire de puériculture de

classe normale

Adjoint technique

Adjoint technique principal de
2ème classe

Directeur général adjoint des
services

Intitulé du poste

(métier)
Agent.e d'exploitation

polyvalent

Chef.fe de bureau

Chef. fe de bureau

Agent d'accompagnement
à l'éducation de l'enfant

AGENT D'ENTRETIEN
POLYVALENT

Agent de SurveiUance des

Voies Publiques
Directeur(trice) général

des services adjoint

Motif

Autre motif de vacance

Retraite

Autre motif de vacance

Disponibilité

Autre motif de vacance

Autre motif de vacance

Collectivitié

COLLECTIVITE
TERRITORIALE DE
MARTINIQUE
COLLECTIVITE
TERRITORIALE DE
MARTINIQUE
COLLECTIVITE
TERRITORIALE DE
MARTINIQUE
COLLECTIVITE
TERRITORIALE DE
MARTINIQUE
COLLECTIVITE
TERRITORIALE DE
MARTINIQUE
COLLECTIVITE
TERRITORIALE DE
MARTINIQUE
COMMUNE FORT-DE-
FRANCE
COMMUNE
FRANÇOIS
COMMUNE
SCHOELCHER
COMMUNE SAINTE
MARIE

Date

Transmission

29/02/2024

29/02/2024

29/02/2024

29/02/2024

29/02/2024

01/03/2024

01/03/2024

Poste à

pouvoir le

02/04/2024

08/04/2024

08/04/2024

28/03/2024

28/03/2024

29/03/2024

01/04/2024
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Déclaration

2024-3-9003

2024-3-9004

2024-3-9005

2024-3-9006

2024-3-9007

2024-3-9008

..:':^':; ^.. '':iM^^^^^ :.^

AGENT SPECIALISE
PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
DES ECOLES MATERNELLES
Educateur de jeunes enfants

Brigadier chef principal

Adjoint administratif

Adjoint technique principal de
2ème classe

Adjoint technique

:;';s3aAi^ie^^

Agent spécialisé des écoles
maternelles

Educateur de Jeunes

Enfants
Brigadier-chef principal

Assistant(e) des ressources

humaines

Agent Polyvalent
Spécialisé des écoles

maternelles

Agent d'Entretien des

Espaces Verts

^'^n^'^fê^&;S^i*A^
Autre motif de vacance

Autre motif de vacance

Autre motif de vacance

Autre motif de vacance

Autre motif de vacance

^^Ueeîi^?éy:^-
^Xi:'^;':^.?^^^^,.:ï'?^î^^
i'".'jM"W*;'i. ••^W- ^•'^t'Vî^-»t.^.'i^ ? ',.'

COMMUNE
SCHOELCHER

COMMUNE
SCHOELCHER
COMMUNE
SCHOELCHER
COMMUNE CARBET

COMMUNE ROBERT

COMMUNE MARIN

-'•.^^^a^e1'^':' ';-,,

'^^àtiSBais^iô^ j
01/03/2024

01/03/2024

01/03/2024

04/03/2024

04/03/2024

05/03/2024

^- 'Poste, à

. noùwoir,le

01/05/2024

01/04/2024

01/05/2024

01/04/2024

01/04/2024

01/05/2024
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